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PROCES VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE NOAILHAC 

Séance du 20 novembre 2025 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt novembre, à vingt heures, le 
Conseil Municipal de la commune régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, en séance ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Francis MATHIEU, Maire. 
 

 Date de la convocation :  14 novembre 2025 
 Date d’affichage :   14 novembre 2025 
 
 

 

Étaient présents : Mrs Francis MATHIEU ; Serge BARBASTE ; René ALIÈS ; 

Vincent COUSINIÉ ; Thierry CALS ;  
Mmes : Christiane MADAULE ; Jocelyne GALINIER ; Martine CROS ; Sandrine EPIPHANE  
 

Excusés : Mme Marie-Christine LAURES (procuration à Mme Christiane MADAULE) ; Mme 
Nathalie FAUGERAS (procuration à Mme Jocelyne GALINIER) ; M Jean-Claude BARRAILLÉ 
(procuration à M Serge BARBASTE) 
Absent : M Christophe BRENAC 
 

Mme Jocelyne GALINIER a été désignée secrétaire de séance 
 

Récapitulatif des Actes de la collectivité pour publication 
 

N° délibération  

20112025_01 Consultation du Comité Social Territorial du CDG81 
Adhésion à la convention de participation SANTE souscrite par le 
Centre de gestion 81 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

20112025_02 Zone sans tabac autour de l’école communale de Noailhac 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

20112025_03 Modification du plan de financement 
Opération : construction d’un local technique 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

20112025_04 Contrat d’apprentissage 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

20112025_05 Urbanisme – Dénomination des voies privées – Le Barradou et La 
Sagne 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

20112025_06 Report des investissements 2025 - Reste à réaliser 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

20112025_07 Recrutement d’un vacataire 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

20112025_08 Complément de subvention DDEN 
Adoptée à l’unanimité (dont 3 voix par procuration) 

 

Questions diverses  
 

- Travaux : une réunion est programmée avec la Communauté d’Agglomération 
Castres/Mazamet, jeudi 27 novembre au hameau du Pont du Grel concernant les futurs 
travaux d’assainissement. Le Département prévoit le goudronnage du carrefour de la 
Pierre Plantée – route de Castres jusqu’à Boissezon fin 2026 si les travaux envisagés 
sont terminés. 
 
 

Nombre de Conseillers 
 

• en exercice 13 

• présents 09 

votants  12 

(dont 3 procurations) 

• Excusés   3 

• Absent   1 
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- Dossiers en instances chez Notaire 
Echange de la Sagne / chemin zone UX 
La Fénassarié : achat d’une partie de terrain communal par un riverain 
Promesse de vente d’un terrain en zone UX  
 

- Parc Régional du Haut Languedoc : Afin de finaliser l’intégration de la commune 
dans le Parc Régional du Haut Languedoc, une réunion de préparation se tiendra le 9 
décembre avec la Commune de Mazamet, le Parc et la Commune de Noailhac 

 

- Schéma de Cohérence Territoriale : Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) est 
un document d'urbanisme qui, à l'échelle d'un territoire, ou d’un bassin de vie 
(périmètre intercommunal ou au-delà), détermine l'organisation spatiale et les grandes 
orientations de développement. Il a été élaboré avec les Communautés de Communes 
Sor et Agout, Thoré Montagne Noire et la Communauté d’Agglomération 
Castres/Mazamet. Il doit être validé prochainement. Notre carte communale devra être 
réfléchie en concordance avec le nouveau SCoT. Prochaine réunion en décembre 
 

- Marché de Noel du 13 Décembre 2025 : Nous dénombrons une participation active 

d’ambulants. Lors de la dernière rencontre des différentes associations de la 

Commune, il a été convenu de l’ouverture de la salle pour l’installation à partir du 

vendredi après-midi 12 décembre.  
L’ouverture du Marché se fera le samedi 13 décembre à partir de 10h00.  

Un article a paru sur la Dépêche. Nous pouvons donc communiquer sur Facebook, 

panneau-pocket, affiche. 

 
 

- Dossiers d’urbanisme de plus en plus nombreux avec une obligation de retour en 

format papier, ce qui engendre des frais d’affranchissement. Il est décidé de demander 

lors du dépôt d’un dossier de joindre un minimum de 4 timbres. 
 

- Demande d’aide financière : 
La Maison du Jouet en bois et les délégués départementaux de l’Education Nationale : 
Décision d’une aide de 50 euros pour les délégués départementaux de l’Education 
Nationale. 
 

- Date des vœux : samedi 10 Janvier 2026 à 18h30. La population est invitée à cette 

cérémonie qui se veut conviviale. 

 
 

La séance est levée par M Mathieu, Maire, à 22h20 

 
 

 


